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»„j.., /a 6 aoiîf — Des assemblées se tiennent 
r r-c endroits du pays pour adresser des petitions, ■Ä»Ä" p.irs ,™Wda bill d« réforme 

les corporations municipales. Une seule de ces pe- 
contient qooo signatures. ,

1 On lit dans le Morning Hérald : On prétend 
.„ela collision existant entre les opinions des Peux 
>1,ambres au sujet du bill de reforme des corpôra- 
ions municipales, finira de maniéré que les lords 
imenderont le bill dans le sens propose par sir K. 
Peel et sir W. Fallet et que la chambra des commu
nes adoptera ces ameiidernens.

__ j)es lettres reçues de Lisbonne , en date du
w juillet dernier , mandent que 7000 hommes 
d’infanterie , deux régimens de cavalerie et quatre 
batteries d’artillerie, étaient sur le point de partir 
pour agir avec les troupes de la reine d Espagne.

Le 7 août. — On attend de Stuttgard lord Wil
liam Russell qui doit remplacer sir Robert Adair a

— On lit dans le Morning-Chronicle , feuille

ministerielle : f
o Nous n’he'sitons pas b reconnaître qu it taut 

prendre des mesures pour supprimer toutes les pu
blications dirigées contre le roi personnellement. 
Mais d’un autre côté le roi ne doit pas être le seul 
premier ministre ostensible de France. S il veut a s- 
iurer son inviolabilité il faut absolument quu se 
retire du cabinet. »

commission le désignaient déjà comme le rapporteur. Ce sera 
bien de l’honneur pour M Sauzet de couvrir de sou ,nom 
les œuvres de MM. les doctrinaires.

Voici la liste des membres nommés par chaque com
mission ; ou n’y trouve pas un seul membre de l’opposition
Commission chargée d'examiner le projet de loi sur 

les crimes , délits et contraventions de la presse 
et des autres moyens de publication.
1er Bureaux , M. de Salvandy ; 2me , M. Amilhau 1 3me , 

M. Sauzet i 4me, M. Hervé; 5me , M. Renouard; 6me , M. 
le comte Jaubert ; 7ine , M. Dumon (Lot-et-Garonne) ; 8iue , 
M. Viennet; 9e M. Keratry.
Commission chargée d'examiner le projet de loi sur 

la rectification des art. 3^1 , 345 et 347 du c°de 
d'instruction criminelle et de lart. 20 du code

1er bureau , M. Duvergier de Hauranne ;2me. , M. Parant 
3me. , M. Jollivel ; 4me., M. Jouff oy ; 5* , M Tesnières ; 6me. , 
M. Prevot-Leygonie; 7me. , M. Routbier; 8111e. M Croissant ; 
9me., M. Dubois (d’Angers.)

Commission chargé e d'examiner le projet de loi 
sur les cours d'assises.

1er burean, M. Démonts ; 2.ne. , M. Dozon ; 3me. Muteau ; 
4me. , M. Hébert ; 5me., M Agier ; 6me., M. le comte d An- 
geville ; 7me , M. Benjamin Delessert ; Sine., M. le baron de 
Schonen ; 9nie. , M. Leroy.

FRANGE*
Taris , le 9 août. — On lit dans un journal :
Des députations des deux premiers bataillons de 

la 3' légion de la garde nationale de Paris , ainsi 
que de la garde nationale a cheval et de la troupe 
de ligne de service aujourdhui au palais îles Tuile
ries et aux divers postes généraux , ont été admises 
î huit heures du soir à présenter leurs respectueu
ses félicitations an roi et à la famille royale ,à l oc
casion de l’anniversaire du 7 août 1800.

Le lieutenant-colonel de la legion , M. Besson , 
pair de France , a rappelé que parmi les gardes 
nationaux présens , un grand nombre était de 
garde en l83o au Palais-Royal lorsque les deputes 
vinrent ofirir la couronne au duc d Orléans , et a 
témoigné au roi , que les bons citoyens , la garde 
nationale et l'armée admiraient sou patriotisme , 
son courage , ses vertos et celles de la famille

royale. _ , .
Le roi a répondu qu’il éprouvait nne veritable 

consolation lorsqu’il voyait que la garde nationale 
et l’armée appréciaient tous ses efforts pour le bon
heur de la France ; que le poignard et le plomb des 
assassins ne pourraient le faire dévier du but qu il 
s’était proposé.

Les députations ont défilé devant le roi aux cris 
de vive le roi ! vive la famille royale !

Commission chargée de l'examen de quatre projets 
de loi accordant des pensions a titre de recom
penses nationales à Mme la duchesse de F révise, 
à Mme. Léchasse de Vèrigny , à Mme. M.-J.-J. 
Valhury-Strasser , mère du capitaine Villatte , et 
à M. le maréchal-de-camp Blin.
1er. bureau, M. le marquis île Marmier ; 2me-, M. le colo

nel Paixhans ; 3me., M. Vatou ; 4me .VI. le vicomte l e,net- 
cier : 5rae., M. le comte d’Estourmel ; 6me., M. de Busvieies; 
y me., M. Ganneron , 8111e., M. le général comte de Meyuadiei ; 
9me., M. Goupil de Prefeln.

Les députés se sont réunis liier dans les bureaux pour 
îxaminer les quatre projets de loi présentés mardi der
nier par le ministère. La séance a commencé partout à midi

^ LaAisCussion a été au contraire assez vive dans quelques 
autres bureaux. Les principes et les dispositions de la loi 
ont é> principalement combattus par M. Teste dans le 2e. 
bur , par M. Hennequin dans le 4e., par M. Luneau dans 
le par M. Odillon-Barrot dans le 8e., et par MM. Liier- 
’ t Etienne dans le 9e. Les plus ardens champions des dis

ons extrêmes de la loi ont été MM. Persil et Parent dans 
. bureau ,■ Thiers et. itér é dans le 4e., Viennet dans le 

et Goupil de Prqfeln dans le 9e,
our soutenir l'indispensable nécessité de la disposition con- 

tre les caricatures , MM. Peisil et Thiers ont surtout signale a 
Vindication des députés la poire , sous la figure de laquelle 
on a si souvent parodié une auguste tète.

Mc Sauzet a été nommé commissaire ; et des que sa 
nr dation a été connue, plusieurs âutres membres *a

On lit dans le Temps :
a IL semble pourtant qu’on en sail asses aujour- 

d’hui , même officiellement, pour absoudre au con
traire les républicains d’an attentat qui ne va nulle
ment aux moyens ni aux mœurs de leur parti. Ce 
n’est pas que nous nous fassions illusion a certains 
égards. Les républicains sont gens de détermina
tion , d’action. Ils prendront les armes , faible mi
norité , pour renverser, à un temps donné, le gou
vernement de la majorité. Ils seront cent contre dix 
mille; n'importe, ils descendront sur la place avec 
une énergie décuplée par de fortes couvictious, ils 
verseront leur sang et celui de leurs concitoyens 
dans l’espoir injustifiable d un triomphe impossible.

I Nous avons vu tout cela, nous lavons bldme, tout 
‘ en le déplorant.

o Mais croire les républicains capables de diriger 
le bras d’un Fieschi, nous le répétons, c’est les mé
connaître entièrement. »

— Fieschi paraît tout à-fait en voie de gué
rison. Taudis que dans la ville il nest bruit que 
de l’origine légitimiste de l'attentat , le Journal de 
Paris, dément tous ces bruits, et il ajoute :

e Nous avons déjà dit que nous n’obéissions dans cette 
affaire qu’à un seul intérêt’ celui de la vérité Cet intérêt 
nous oblige encore aujourd'hui à démentir formellement 
toutes ces inventions, et à déclarer qu il ny a pas un 
mot de vrai dans tout ce que les journaux pretendent 
résulter de l’instruction à la décharge du paiti répu
blicain.

Cette machine, après avoir tiré, se peut recharger en 
renversant les orgues sans dessus dessous, sans que le fut 
bouge de place; l’orgue est porté comme un canon , sur 
des tourillons, et peut être pointé sur differentes incli
naisons. ,

Ces tourillons portent sur une boite plus longue que 
i large . posée , dans le sens de sa longueur. perpendiculai- 
J rement sur un arbre ou pivot. La boite sert a mettre les

munitions . , ,, , . .. „
On peut voir une figure de ces orgues dans les Memoires d ar»

tilterie de Surirey de St.-Hemy. _
D’après les descriptions -lonuées par les journaux , la ma* 

ebine établie par Gérard (Fieschi), est bien moins parfaite que 
celle que nous venons rie déct ire. On pourrait en coticluie qu it 
ne connaissait pas l’arme appelée orgue, que la sienne est de 
son invention , et de plus, que s'il a des complices, ils 
étaient fort peu au fait de ce qui appartient aux machines de 
guerre (Memorial dieppois.)

- Il a fallu le plus singulier des hasards, pour que Louis- 
Philippe et ses fils échappassent à la fatale machine. Les 
fusils étaient montés, comme on la dit, en orgue d artille
rie. Quand l’accusé a mis le feu à la machine , le premier 
tuyau a vomi sa charge, et le cheval de Louis-Philippe a 
eu le col traversé d’unè chevrotine ; mais te second canon , 
qui devait immanquablement tuer Louis-Philippe , a raté , le 
troisième et le quatrième , dont la charge devait également 
porter dans le premier groupe , qui se composait du roi 
Louis-Philippe et de sa famille, ont également raté; c’est 
probablement le cinquième canon , qui a si malheureusement 
atteint le maréchal Mortier , qui venait immédiatemeut à la 
suite.

— On lit ce soir dans la Gazette :
» Nous n’avons cessé de répéter à la république 

qu’elle ne passerait pas. Tous les efforts faits depuis 
cinq ans par cette opinion pour détruire Louis- 
Philippe l’ont toujours raffermi. Dans les vingt cinq 
canons tourne's contre lui , ceux qui devaient l’at
teindre, lui et ses fils, sont lès seuls qui ne soient 
pas partis. »

__ Hubert, l’un des pre'venus de l'attentat de
Neuilly, vient d’être condamné à un an de prison, 
comme coupable d’offense envers la personne de 
son juge instructeur, M. Zangiacomi.

Lors delà cérémonie du Te Deum, Mgr. l’ar
chevêque de Paris, qui attendait LL. MM. à 1-, porte 
de l’église leur a adressé une courte allocution , et 
les a conduites processionnelleinent aux places qui 
avaient été préparées pour les recevoir.

Voici ses paroles :
„ Sire, la religion écarte en ce moment le voile de 

ses douleurs. Elle découvre son noble front; elle 
lève vers le ciel ses yeux encore humides de larmes ; 
elle unit sa voix à la vôtre pour rendre au Tout- 
Puissant de solennelles actions de grâces.

•> En voyant aujourdhui le chef et les corps de 
l’État doublement avertis par le malheur et par le 
bienfait , venir apporter au pied de ses saints au
tels un juste tribut de rémercimens et d’hommages, 
elle espère 1 Elle espère pour la France; car si lin- 
gratitude envers Dieu a le funeste privilège d’ar
rêter le cours de ses dons, la reconnaissance de la 
foi a le pouvoir au contraire Je les multiplier et de 
les faire couler avec abondance sur les princes et 
sur les peuples. »

L'église Notre-Dame, qui depuis longtemps n’a
vait pas vu des pompes royales, avait été disposée 
avec magnificence pour la cérémonie.

uuudiri.
» Le jour n’est pas loin peut être où il nous sera permis 

de nous faire mieux comprendre, et l'on pourra alors appre- 
>,na -A1« „roLCP i'pmihlir.fline devrait être la

UC UUU5 IflllG IDIGUA r--- a l
cier une réserve que la presse républicaine devrait être la 
dernière à nous reprocher. »

— La machine dont Gérard (Fieschi) s’est servi, nest point 
une invention nouvelle. L’ancienne artillerie connaissait une 
arme beaucoup plus perfectionnée que celle de Gérard (Fieschi) 
mais qui est établie d’après les mêmes principes. Cette an 
s'appelle orgues

me
O appelle uiywva.

Les orgues sont plus eurs canons de mousquet disposés 
de suite et l’un après l’autre sur un même fù; ; les lumiè
res répondent les unes aux autres . eu sorte que, par une 
même traînée, l'on met le feti à tous lès canons à la fois*

Voici quelques extraits de la relation donnée par 
le Journal des Débats, de la cérémonie funèbre du 
5 août :

« Dès le matin, la capitale entière, les campa
gnes, les cités qui l’environnent s’étaient émues. A 
huit heures , Paris comptait plus de 60,000 de ses 
citoyens sous les armes. Jamais ses légions n’a
vaient été si nombreuses , si hâtives, si belles. Cel
les de la banlieue avaient aggrandi leurs rangs pour 
apporter plus d« vœux et plus d’ho n mages. Ceux 
qui aiment le suffrage universel avaient sutisfactiou ; 
ils l’avaient là vivant et armé. Le département de

L)Ac:< . sKéè üé probité et de pa-
jl -V p -

Ti -udre, moaeste Boulanger dans une ville toute occupée 
. , aux manuels, et où les études passaient alors pour 

’.e dé luxé que les fabricans eux mêmes se permet- 
■ . ’t; n’tu# garde de faire donner à son fils une

v ", A ■.hij- djs Conierjipdraitis fixe sa naissance

lut mentöt nomme lieutenant par ïe général Lyon.
L’année autrichienne ayant envahi ia Belgique en i700 ,

(I) A là révolution de i830, les cris de vive Fyun se sont 
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Cette année en
core, à la fête du bourgmestre de Verders, une population 
nombreuse étant réunie sous les fenêtres de ce magistrat 
pour applaudir aux séiéuades que lui donnait la société

terni té. (Siy7iè') Jahdun. »
La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre com

patriote , le pouvoir était loin cle la partager : aussi n’eut- 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui noix 
rougir , mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotions, 
qui ont le bon esprit de ne point s’arrêter à peser leurs 
capacités.
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Se,ne.et-Oise n’avait pu contenir ses milices civi
ques. Ces volontaires, venus de dix lieues pour 
pleurer avec leurs frères de la capitale, et crier 
vive le roi avec eux , passaient sept mille. Il en 
eta't arnve de toutes les cites où la fatale nouvelle 
s était tait jour a temps. Rouen avait envoyé cent
cinquante représentons dans cette fédération de la
douleur et de la loyauté publiques. Il y en aurait 
eu davantage si les moyens de transport n’avaient 
pas manque Cétait un lendemain de bataille où tous 
avaient perdu des amis, des frères, les défenseurs, 1 
tes martyrs d’une même cause , celle de l’ordre et ' 
des lois. Chacun voulait relever ses morts.

» Et ce h ëtait pas seulement la population armee
qm accourait. Les quartiers éloignés du spectacle
religieux, restaient déserts. Tout s'acheminait vers 
cette longue et célèbre ligne de» boulevards , qui 
vit tant de fois nos combats , nos marches et nos 
tetes. Cette fois , c'étaient de graves et douloureuses 
pensées qui dirigeaient de ce côté les flots pressés 
de la foule. Et jamais , de mémoire d’homme , il 
ne s’était vu pareil concours; jamais la voie publi- 
pue u’avait e’té aiusi chargée d'hommes.; jamais les 
maisons, dans cette immense ligne, n’avaieiil été 
ainsi pavoisées d'habitans : les terrasses en étaient 
couvertes , les toits en étaient couronnés. Quand 
lœd plongeait dans les rues sans uombre , c'était 
j ne pas concevoir que des rangs toujours plus 
*éf)a,ls et P1“8 profonds passent s’y montrer ainon- 
■celes. Paris semblait 'étaler là ses huit cent mille 

-Suies.
» Et cependant, il y avait quelque chose déplus 

frappant que le nombre dans ces comices popu
laires; c était le sentiment universel qui les ani
mait; c était leur vaste silence.; c'était leur atten
tion douloureuse ; c était leur religieux recueille
ment. Là , tous les rangs étaient réunis; vous re

connaissiez la richesse et la pauvreté, le travail et 
la grandeur : tout était là ; mais il ny avait qu’un 
ccfeur et qu'une aine pour tous. Vous pouviez re
garder aux fenêtres des hôtels opulens , aux balus
trades des théâtres, sur les charrettes où se haussait 
l'ouvrier. Vous n’auriez pas aperçu un front qui ne 
fut découvert. A tous ces arbres , chargés d’hom- 
«iCs, l’enfant insouciant qui se tenait suspendu d une 
main , de l'autre saluait comme tout le peuple , et 
lui aussi avait la stupeur dans ses regards. 'On 
■voyait une impression d’épouvante et de deuil s’a
vancer de degrés en degrés sur les visages et y res
ter douloureusement empreinte. Il ne fallait pas re
garder le spectacle : il suffisait de contempler le 

•'spectateur pour avoir l’âme saisie, et pour com
prendre que quelque chose d’inouï parmi les hom
mes passait...... »

» La grandeur de la scène s’annonce long-temps 
ù l’avance danscét immeuse cortège qui couvre plus 
'd’une lieue de terrain de l’éclat de se* armes as
sombri par tous ces crêpes au bras, à l’épée, auxtetn- 
bours , par ces rouleuiens funéraires, par ce deuil- 

lde soixante-mille soldats-citoyens qui ne sont pas 
vainement pris dans les rangs de la cité : ils en 
ont dans les traits toute la douleur. Ce n'est pas 

ila discipline qui fait cet ordre admirable ; cette 
régularité de leur marche, ce silence des rangs ; 
là , le silence est partout ; dans la troupe qui passe , 
dans le peuple qui regarde. C’est qu’il y a une émo
tion vraie ët profonde partout....

Après avoir tracé le tableau de la cérémonie quiaeulieu 
.aux Invalides , le Journal des Débats termine ainsi :

■a A la sortie des Invalides, le roi a trouvé sur sa route toutes 
les.gardes nationales , de Paris, de la banlieue, des dépar- 

stemens voisins. On eût dit que chaque citoyen se croyait 
itenu de payer à lui seul la delte de tous, et d’effacer par 
ses .acclamations l'empreinte de coup» si cruels et de si pro
fondes douleurs. La revue terminée, les légions se déban
daient pour environner encore le roi, le presser, l’entourer 
“e cris d'allégresse et d’amour. Mais il était écrit que ius-
ciii'au hnui uuiiu r». ■___i__•___i.t_ '

aller comprimer , on 
commis au dehors.

------ — V* Ull

le suppose „ des J , - pont
desordrej

cercueil, jou. eX^.’libertl fel le* I fe,"ïa,lt la na!t 1° Après a,o|r ...

tar» °»
ces piopagandes de subversion et d’immolarité pub'ique oui aller nrnrnrim» i„ ______ , 11 t Po»i
T*CrZ3e t v?™ ,I'sufiira de ces faciles sacrifices pL 
' n ?™^e.r Et que >a France’le veuille, on devait le croire hier, 
on le sait aujourd Imi. *

• Odiljon-Barrot est arrive hier matin à Pa-
ris. Il est allé aux Tuileries, où il a été reçu avec 
beaucoup de cordialité par le roi et toute* la fa
mille royale. Il est revenu ensuite chez M. le prési
dent de la chambre des députés, où ses collègues 
se pressaient autour de lui et lui témoignaient les 
esperauces qu’ils avaient placées en sa parole pour 
la defense, dans ces graves circonstances, des prin
cipes de l’opposition constitutionnelle et des libertés 
garanties par la charte.

Le Moniteur mentionne encore ce matin un 
grand nombre d’adresse envoyées a u roi à l'occasion 
de 1 attentat du 28 juillet.

AFFAIRES »’ESPAGNE1
-Le ministère garde encore aujourd’hui le silence 

sur létal des affaires en Espagne, d’où les nouvelles 
son b attendues avec tant d’aoxiete,

— Patrie, journal de Toulouse, dit que la 
république a été proclamée à Barcelone.

— Nous trouvons dans le Journal de Perpignan 
quelques nouveaux détails sur les troubles de la 
Lataio gne :

« Partout l’opinion s’y prononce contre les moi
nes ; le cierge seculier est respecté ; on brûle les 
couvens, nul cri séditieux ne se fait entendre. Nous 
citerons les évenemens connus.

» A. ^eu.®.> )e *2 juillet, sous prétexte de la mort 
de cinq miliciens et d’un officier , de cette ville

» Partout les coavens sont attaqués ou mena,' 
Dans le district de Figueras , le gouverneur n’a ^ 
sauverles couvens qu’en renvoyant, vêtus cm, 8 
le clergé séculier, les moines à leurs familles. 1119 

Ea revolution fait en Espagne des nm r 
effrajans la Catalogne et une partie de TAragon S 
en feu.. L’autorité de la reine y est partout DJ 
connue, et la proclamation de la constitution 1 
loll een lieu malgré l’opposition de l’armée * 

Les nouvelle* de Barcelonne du 3ù,anoônce„k
que Linder a été chassé de la ville avec Aoo hom 
mes , trop heureux de sauver sa tête. La fuite nar-‘t 
vou-{ été vive entre le peuple et les soldats * 8 

.Un aU‘re, CÔlé ’ le ministère désespérait d, 
contenir a Madrd le parti de la révolution et yJ, 
semblablement à l’heure qu’il est le ministè’ 
Torreno a été renversé et le trône de la reine Isa 
belle a fait place a quelque gouvernement dm 
visoire. * v'

Les lettres de Madrid du 29 faisaient présager le. 
plus grands malheurs et disaient que la résistance 
au mouvemeut anarchique qui se préparait devenait 
impossible. (G. de France.)

— On écrit de la frontière de Biscaye , le A L 
les deux armees occupent toujours les même*,L' 
sitions. La ligue des troupes de la reine s’étend 
depuis Larraga jusqu’à Logrono ; celle des carli,. 
tes, depuis Logrono jusqu’à une lieue de Vittoria. 
ba penurie d’argent continue à se faire sentir chez 
ces derniers. Ils viennent d’ordonner une levée de

qui étalent tombés dans mie” embuscade de carlisuJ ' JnTl da"S }SS qUalre ProvinceSa Les pare,,! 
ou l’on a prétendu que des moines se trouvaient Ü deVr°üt Pa*er une de six mill,

deux couvens sont livrés an-r icdux'
t uui.uca ôc trouvaient ,

deux couvens sont livrés aux flammes et vingt-sept 
religieux perdent la vie le u3 , à quatre heures du 
matin , 1 ordre s était rétabli dans la ville.

» Le 25 au soir, Barcelone est en proie à une 
violente erneute ; «lie avaitpris naissance à la course 
de taureaux le mécontentement du public , excité 
Par. e mauvais choix des animaux qui devaient 
lui etre offerts eu spectacle dans l’arène, a été ex
ploité par les meneurs, et d’abord on a tout dé

t I ---- . — i.xa.o •• uiait tGItl. UUC JUS-

3u au bout cette journée serait admirable de bienséance et 
e dignité publique. L’allégresse n’a duré qu'antant qu’on a 
Vuyie roi. Le deuil a repris ausstöt ses droit» lur la popu

lation eutiere. Ce soir , les tliéàrres sont fermés , le» rues 
solitaires; on a encore devant ;es yeux ces M cercueils

Toutes ces fiin'railles immenses, rassemblées en une 
seule pompe, entretiennent dans les aines nue immense dou
leur Kais nous le disons hautement ; à dater de ce jour , 
la douleur peut, faiie place à l’orgueil et les alarmes à la 
sécurité. Comme la Fiance a compris la journée fatale Uu 
28 juillet, les partis comprendront la journée expiatoire 
qui s’achève. Ils reconnaîiront que la volonté publique est 
une puissance devant laquelle toute autre dpit fléchir. Les 
anciens jetaient dans les tombes illustres ce qu'ils avaient 
.déplus cher, leurs aunes, leurs trésors, quelquefois leurs 

aseryiteqr* vivaus, .leurs compagnons de gloire«

truit dans le cirque de Barcelonette. On s’est en
suite porte sur la ville; la foule grossissait et for
mait une bande formidable. Elle s’est ruée avec 
fureur sur les couvens.

*> A dix heures du soir , plusieurs de ces édi
fices étaient hvrés aux flammes ; les ornemens de 
* egnse , es vases sacrés étaient brûlés ; on n’exerce 
aucun pillage. Les moines qui cherchaient à s’é
chapper étaient assommés par la populace ; mais la 
plus grande partie de ceux qui ont péri a e'té vic
time de rrncendie.

. * Ces scènes atroces se passaient devant l'auto
rité impuissante et en présence des troupes qui, 
V1 ?1101,1 bre , y assistaient l’arme au bras, 
fin definitive .quatre couvens d'hommes ont été ra
ses et trois sont fortement endommagés.

• Sur ces entrefaites , l’autorité faisait évacuer les 
couvens non encore attaqués. Les religieuses étaient 
renvoyées à leurs familles ; les moines étaient rassem
bles ; a la citadelle au uoinbra de plus de tv-ois cents - 
us ont tous été sauvés. ’

» Les moines des couvens extérieurs , dans la 
crainte d’un sort semblable , quittent spontanément 
leur retraite , et vont aussi se réfugier dans les 
forts de la ville ; et l’on pourrait dire que la sup
pression des ordres monastiques s'opère de fait en 
Catalogue -en attendant qu’elle soit légalement or
donnée.

» Le dimanche 26 du mois , tout paraissait calme 
a Barcelonne; mais on remarquait une sourde agi
tation qui faisait craindre des excès d’un autre, genre. 
Toutefois, il n’en a été commis aucun ; l'autorité 
revenue de sa surprise de la nuit précédente., s’é- 
tait mise en mesure de les prévenir. Convaincus de 
leurddililesse , les meneurs du parti n’ont même rien 
tente , il a suffi de simples patrouilles de cavalerie
former PerSer ^ sroiy'es qu i,s etaient parvenus à

Le capitaine général, qui »’était porté vers Reus 
' par suite des eveuemens survenus dans cette ville 
j.le *2, averti de ce qui se passait à Barcelonne, y

DÉCRET POUR ILA SUPPRESSION DES COUVENS.
Art. 1«. Les monastères et couvens de relieiem 

qui n ont pas 12 individus dont les 2|3 au loi,S 
soient des religieux de chœur (de coro ) sontsup. 
primes. Seront supprimés à lavenir les monas- 
teres dont le nombre des religieux serait au des- 
sous de douze.

Art. 2. Les monastères et couvens qui ont été 
antérieurement Fermés en raison des circonstances 
actuelles sont egalement supprimés s’ils „’ont nasl8 
nombre de religieux précité. 1

Art. 3. Si des considérations d’utilité publiqua 
demandaient la conservation d’un ou de plusieurs 
monastères n ajant pas le nombre de 12 relioieUx 
ce nombre serait complété par des religieux d autres 
couvens de la meine institution.

Art. 4. dont exceptées de cette règle , les mai- 
sons de clercs réguliers des écoles pieuses et les 
colleges des missionnaires .pour les provinces de

Art. 5. Les rëligieux des monastères et couvens 
supprimes, se rendront dans d’autres maisons da 
eur ordre, quils seront désignées par les prélats, et

ticuPheTr0nt emp0rter lesmeuIiles à leur usage par-

Art. 6. Les paroisses des monastères ou couvens 
supprimes, sont sécularisés avec tous les droits qui 
leur ont appartenu jusqu’à présent.

Art. 7 Tous les biens, revenus et propriétés des 
monastères et couvens supprimés , seront appliqués 
a 1 extinction de la dette ’ que ou au payement 
des interets. Sont exceptés les archives, bibliothè
ques, tableaux et autres objets , pouvant être utiles 
aux eUblissemens des sciences et arts, ainsi queles 
monastères et couvens , les églises , ornemens et 
vases sacres dont je me réserve la disposition.

Art. b. Si les revenus d’un monastère où auraient 
ete transportés les religieux d'un monastère sup
prime, ne suffisaient pas à l’entretien de la com
munauté, on adjugera la partie des biens d’un mo
nastère supprimé qui sera nécessaire. Vous l’aurea 
pour entendu.

Ste-Ildephonse, 2Ô juillet i835. Signé la Reine,
A. D. Manuel Garcia Herreros.

— On sait maintenant que c’est en vertu d'ail 
decret du prétendant que les trois marins anglais 
ont été fusilles dans les environs de Bilbao. Le chef 
factieux Sarraza qui commande devant Bilbao a dé-

3



moa

„rit TTav î fln’ll exécuterait ce décret
Nal0iJvSn?l au parlementaire du 

( Gazette de Madrid. )

BELGIQUE.

BRUXELLES. LE 9 AOUT.

dont
noble

rd.

» Ces deux assertions, ajoute la fenille bruxel
loise, sont formelles, positive^, Nous attendrons 
maintenant les démentis. du Constitutionnel des 
Flandres et de l’Emancipation. i>.

\ «tii-p des repre'sentans a vote' hier la loi
lj!vCe\ ^suppression de la perception des 10 p. c.
^l ?rdinaires>. Cette suppression aura lieu à partir 
|iraord cette anne'e pour les impôts di-

pour * -Pôts *sQiva,it la
[position de U commis^ ^ ^ ^ accordd sur les

tide-vie indigènes, mais il a été rejeté sur les

,1-de-TÎe étrangères. ___

„„ sa ^séance

Les journaux de l’opposition continuent a s ap
plaudir des dernières concessions faites par le mi
nistère. Toutefois plusieurs voudraient qu on allât 
plus loin et que la police fut confiée aux echevins.

IS S3 iwUtlwW 7 ^ 1 / «
. 1 „lip de la chambre des representans , le sénat

ptes ce . , M ___::I-A „dAnla la Irai Pn avantJalement, et à l’unanimite', adopté la loi, en ayant 
Jalablement déclaré l’urgence.
in
» de Wellens, administrateur de la Banque 

» Belgique, ayant donné sa démission , lassemblee 
„Jedes actionnaires est convoquée pour e 29 
ce mois h midi, au local de la Banque, a 1 effet 

procédera l’élection de trois candidats pour pour- 
oiraii remplacement de l’administrateur demission
aire. Aux termes des statuts, il faut etre posses- 
Ear de dix actions en nom, pour faire partie de

assemblée generale. , ,, ,
— M. le gouverneur de la province vient d adres-

*. .. _ ______ : — /licl»Mr*lcï pt an*

Un accident qui aurait pu avoir les suites les plus 
déplorables, est arrivé, vendredi dernier^ à la 
houillère de Bois l’Evêque ; plusieurs ouvriers étaient 
occupés à des travaux jugés nécessaires pour pré
venir un éboulement qu’on redoutait;.à peine quel
ques minutes s’étaient écoulées depuis leur sortie 
de la bure , que l’éboulement prévu arriva ; il fut 
tel que dans peu d’instans , on vit s’engloutir et 
disparaître , dans une étendue d’environ 20 metres 
carrés, et le sol et les bâtimens qu’il portait. On 
a heureusement aucun autre malheur à déplorer.

Voici le projet de loi pre'senté a la chambre 
des repre'sentans sur la péréquation du cadastre ï

Léopold , etc. . . . ,
Considérant que l’achèvement des opérations cadastrale* 

dans tes provinces d’Anvers, de Brabant , des deux Flan
dres, de Hainaut, de Liège et de Namur, permet d établir 
une nouvelle répartition du contingent de la contribution 
foncière en principal entre ces provinces d’apres les résul
tats du cadastre.

Article premier. La somme de quatorze millions santeon 
dix-neuf mille cinq cent vingt-deux franes, formant le prin
cipal de la contribution foncière des sept provinces ei-dessx 
désignées, est répartie entre elles de la manière suivante, da- 
près les »ésultats du cadastre, savoir :

Anvers,if:ancs 1,317,357 ; Brabant, 2,772 229 ; Flandr0 
occidentale , 2,344,412; Flandre onentale , 2,576,467, Ha* 
naut, 2,616,694-, Liège, 4,487,758 ; Namur , 964,605.

On va commencer les travaux préparatoires 
de la section du chemin de fer de Liège à Verviers, 
afin de la pouvoir mettre en adjudication. Uu con
ducteur des ponts et chaussée vient de partir pour 
celte section.

__ M. Renard, lieutenant au Ier chasseurs à ehe
val et officier de la plus belle espérance , s’est tué 
au camp de Beverloo , en tombant de cheval.

__ M. le ministre de la guerre a décidé récem

1 une ----- -----------
[ministrations des villes et des communes rura 
), pour les inviter à donner , sans retard , des 
îlails circonstanciés sur les travaux d artistes ind
ustriels qui par des inventions ou des procédés 
on.susceptibles d'être exposés auraient droit aux 
écompenses qui seront décernées à la suite de L ex-

osition. , ,,
— Dans son audience du 4 «tout, le tribunal de 

remière instance de cette ville s est déclaré coin- 
éteut pour statuer sur l’action intentée par M. 
lestombes, de Mons , en nullité de l’entreprise des 
its militaires adjugée par le ministre de la guerre 
M. Félix Legrand. Le tribunal a ordonné aux par- 1 

ies de plaider à toutes fius à L’audience du 28 octo- j 

ire prochain.
— MM. le docteur Baud , le president Nein et

e banquier Hambroeck ont été élus echevins à 

jouvain. -, ■
— On lit dans le journal militaire11 officiel quil 

lient de paraître une nombreuse promotion d of- 
Sciers pour la durée de la guerre qui passent dans 
’effectif de l’armée, nous avons remarqué aussi un 
irrêté royal du 3t juillet par lequel usant des préro
gatives de la loi du 4 juillet 1832 , démissionne pu
rement et simplement quatre de ces officiers pour la 
âurée de la guerre.

ïefcônbngemdè^'eontribution
Les contmsena ne ia oiuirumum* ------ — . ■

vinces de Limbourg et de Luxembourg sont 
maintenus: Celui de la province de Limbourg * J*»V» 
celui de la province de Luxembourg a franes 807,678 . taux 
axés en vertu de la loi du budget des voies et moyens du
28Adrl“2mbCette83nôuvelle répartition s’effectuera de manière 

que les augmentations ou les diminutions de contingent qui 
résultent de la péréquation entre lesdites provinces seront 
opérées pour un tiers en 4836, pour deux tiers en 1837 , et
en totalité pour 1838. rrADAinBruxelles, le 34 juillet 4 835.____________LEOPOLD.

TILLE DE LIEGE- 
Réglement de police pour les courses des chevaux 

qui auront lieu sur les prés de Droixhe, les ip 
et 16 du mois d'août 1835, à deux heures de

mis à disposer d’une somme de i5o francs pour 
être appliquée à une école de natation. Cette me
sure nous semble bonne et utile sous tous le6 

rapports.
__ Il paraît que le général Dibbets se relâche

beaucoup de la sévérité qu’il mettait, depuis quel
que temps , à admettre les Belges dans la forteresse 
de Maestricht. La défense de les laisser entrer sem-‘
ble levée. Ce changement de conduite est attribué à
la remarque faite par le général , que les Belges 

- de leur côté, étaient devenus moins sévères à le- 
e gard des fonctionnaires hollandais que leurs affaires 
’- 1 ou le désir de prendre l’air conduisaient dans les 

environs de la ville.

Les bourgmestre et écbevins , vu la délibération du conseï 
de régence en date du 4 juillet 4835, approuvée par la 
députation des états du 4 4 du même mois, par laquelle de* 
courses de chevaux sont établies à Liège ; ,

Vu le réglement organique en date du 22 juillet dernier* 
portant que ces courses auront lieu pour 4835 a« P® ® 
Droixhe , le 15 et le 46 août, chaque jour a deux heures da

te Voulant pourvoir aux mesures de police et de sûreté 
dont parle l’article 20 § 4- du.réglement organiquesusdit ;

Vu l’art. 88 du réglement de la regence, et tart. Di K 
réglement du plat pays et disposant, dun commun aceord 
avec les administrations communes de Gnveguee et de Ju ,

Arl. perf^Les voitures qui se rendront au lieu des course* 
suivront, exclusivement le chemin qui, sur la gauche

— On nous assure que M. parié de cou
rir à cheval une étendue de lo lieues pendant 
qu’un escargot parcourait l’espace de lo pouces 
sur une pierre couverte de sucre en poudre.; cette 
course extroardiuaire aura lieu jeudi prochain à 5 
heures du soir h la porte de jïarcinelle à Charleroi. 
Le pari est de 5oofrs. (Mémorial de la Sambre.)

__Les nouvelles d'Espagne publiées aujourd’hui
sont de la nature la plus déplorable.

partir du pont d’Amercoauv , conduit de Liège >
Des poteaux indiqueront l’entrée et ta sortie de ce chemin.

Voici le projet de loi sur l'abolition des iocen- 
- M le c.Î”oS’ho.Io» , le major Di.co, officier <fa» .aJiti.ooeU, lel ,«'ü >. été adopté par le.
ordonnance du roi, et M. Mayer, écuyer véten-! deux chambies . . ..

• /-. » • ont 3CC6pl6 là \ » -a r „o Atw coni imps de sulivpntioîi de uuerre • de*.... . ■ • „ J c M nnt acr-pnté la 1 Art 4er. Les dix centimes de subvention de guerre, dé-
laire attaché aux ecur.es de S. M. , ont accepte ia i Art. Varticle 2 lle la loi du 28 décembre 4 834 . nu-
fussion de se rendre dans le Mekelembourg, pour 1 ^ . cesseront d’être perçus sur les dioits de doua-
r faire rdim-r d'étalons. ne3, transit et de tonnage ; les ‘droits d’accises , à l’excep

tion de celui sur les eaux de vie; les timbres collectifs et 
les droits de timbre , d’enregistrement, de succession, d'hy
pothèque et de greffe , dont l’ouverture aura lieu à partir du
. * . 1    Pnlta ciinnonlinn r.acobra fiLIEGE, LE 10 AOUT.

S’il faut en croire un jonrnal de Bruxelles , le 
ninistère se montrerait disposé à accueillir les ré- 
ilamations des fabricans de coton de la Flandre, 
[jette nouvelle demande confirmation. Nous avons 
Jéjà cherché a éclairer nos lecteurs sur la justice de 
ces mêmes réclamations. En attendant que nous reve
nions sur cette question , l’une des plus importantes

• „1 k vin innr’ nnno rannol Iprmis f'PC

4er. septembre prochain. Cette subvention cessera aussi d’ê
tre perçue, mais pour tes quatre derniers mois de la présente 
année sur les contributions foncière et peisonnelle , ainsi que 
sur le droit de patente.

Le gouvernement est autorisé à restituer aux contribua, 
bles ou aux porteurs des quittances délivrées par ies rece
veurs , le prorata de ladite subvention qu’ils auraient payee 
par anticipation , sur ces quatre mois , pour ces contribu
tions ou ce droit.

A partir du pointait Fonça, les voitures et les cavaliers n*
PTrt?lyLtCvttrutaUqufrCTiendront du lieu des course* 

devront suivre exclusivement le chemin dit du
Des poteaux indicateurs seront également placés aux limite*

Art 3. Un espace spécial est destiné aux cavaliers et aux: 
voitures; les uns et les autres n’y seront admis qu au moyert 
de la carte prescrite.

Cet espace sera indiqué par des poteaux. , „ . *
Art 4. Les voitures et les cavaliers qui arriveront a 1 entree 

■ du pré de Droixhe après les deux heures sonnees, ne pour- 
vont v péuétrer qu’après qu’une épreuve sera terminée.

Art 5 Les voitures arrivées aux places qui leur sont des
tinées devront être remisées contre la corde et nB P?urr°“ g 
pas plus que les cavaliers ni les piétons , dépasser 1 alignement
délimité par les poteaux. , ,On devra d’ailleurs se conformer exactement pour le pla-< 
cernent aux indications qui seront données sur les lieux;
par les agens de la force publique ou les personnes de services
P Art. 6. Une place est réservée dans l’euce.nte pour le*. 
Toitures des personnes qui feront courir.

Des cartes de service seront délivrées à ces personnes.
Art 7 Chaque conducteur de Toiture devra constamment 

tenir ‘les rênes de ses chevaux , sous peine d être excla sur la 
champ du lieu des courses. ... . LArt 8. Nul ne peut se placer sur l'eslrade 6 il n est muni de

*a Les places étant numérotées, chacun devra oceaper celle qui 

sera désignée par le n° de sa carte > .
Art. 9. Il est sévèrement interdit à quiconque n est pas muni 

l’une carte de service , de circuler dans l’arène et aux alen-

ms ou ce uuni. .. , .. T
luns bui LtnL * —-—« i----------- r- — Cette restitution s’opérera en déduction^des recettes. Les re-
ui soient à Tordre du îour, nous rappellerons ces ceveurs enverront sans frais aux contribuables lavis qu il 
eux propositions de l’Union, qui jusqu’à présent ! aient à faire la demande en restitution avant le premier jan- 
, -___I vier 48""

3 UC Scivihvs , UC UILUIVI
écuries et lieux où s’effectue le passage .de*

l’ont point été contredites:
Nous affirmons de nouveau, dit ce journal :
» 1° Que l’exportation des produits de l’industrie 

» cotonnière belge ria jamais ete aussi considéra- 
» lle que dans les dernières années (i83i à 1834.)

b 20 Que l’importation des tissus de coton etran- 
» gers tend à décroître chaque année, et comme 
» la consommation intérieure loin de diminuer, 
» augmente, il faut bien en conclure que 1 indas- 
1» trie indigène produit plus maintenant qu avant 
S» la révolution.

I vier 4837. .
Art. 2. Le droit d’accise pris eu charge et ceux acquis au 

trésor par crédits à terme ou autrement, depuis le piemier 
janvier jusqu’au 31 août 1835 inclusivement ; les droits dus par 
suite de décès survenus pendant la même période , et autres 
droits indirects dont l’ouverture aura également eu lieu du 4" 
janvier au 3l août compris de cette année , mais qui ne seront 
acquittés qu’après cette dernière époque , demeureront passi
bles de la subvention de guerre. .....

Art. 3. Le droit d’accise sur les eaux-de-vie indigenes reste 
soumis à une perception additionnelle de 10 centimes par franc, 
au profit du trésor.

Art. 4. La décharge accordée par les ait. 27 et 29 de la loi 
I du 18 juillet 4833, sur les distilleries , est porté delr. 4 50 a 
l francs 5 ; à compter da 1« septembre prochain-

tours des 
jockeis.

Cette défense est même applicable aux personnes munie» 
de la carte de service en ce qui concerne l’arene ( alors quune
course a lieu. . . , .

Art. 4 0. Les chiens qui se trouveraient sur les pres as 
Droixhe en seront chassés , nonobstant toute réclamation.

Art. 4t. Toutes contraventions aux dispositions qui prece
dent seront immédiatement réprimées par les agens de la 
force publique qui veilleront en outre A ce qu il ne soit 
porté aucune atteinte au respect dû aux propriétés privées. 
Les contrevenans seront en outre passibles de dommages-m- 
lérêts, le cas échéant. _ . , _

Art 42. Le présent arrêté sera publié et affiche. Des exem
plaires en seront adressés à messieurs les commissaires '<ie 
police et à tous les agens chargés de surveiller lexe
cation. . . „

A l'hôtel de ville, le 5 août 4835. .
Le président du collège , Louis

Par le collège , le secrétaire, DBM.aim.

i

m

Ames aé probité et de pa-

'.voire, moaeste boulanger dans une ville toute occupée
... :ui\ manuels, et où les études passaient alors pour 

>le île luxe que les fabricans eux mêmes se permet- 
1 -;v ’t:; n’cvtf garde de faire donner à son fils une

Jti.i d-cs Cvntemporains fixe sa naissance

lut bientôt nomme lieutenant par le général l'y on.
L’année autrichienne ayant énvaiii la Bélgûjué en 1799 ,

(I) A la révolution de 1830, les cris de vive Fyon se sont 
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Ceite année en
core, à la fête du bourgmestre de \erviers,une population 
nombreuse étant réunie sous les fenêtres de ce magistiat 
pour applaudir aux séiéuades que lui donnait la société

.1' .....

.a-
ternite. (Sitjnà) Ja.u..dc>im. d

La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre com
patriote , le pouvoir était loin de la partager : aussi n’eut- 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd'hui non 
rougir, mais sourire de pitié Lant d’amateurs de promotions, 
qui ont le bon esprit de ne point s’arrêter à peser leurs 
capacités.

Tl fallait ail nniivp.au crpni^ral un airlp-rlp-pnmr»



Un arrêté des bourgmestre et échevins du 5 août porte , 
Art. . Pendant les mois de mai . juin Juillet , août ef 

septembre de chaque aminée, et ausdlôt après I avertissemen* 
publie par le college des bourgmestre et échevins, tout 
einen trouve divaguant dans les rues , quais ou places pu-
voimque’ Sert> dl>lrUU ““ m°yen d'une préparation de twtx 

enfouis ChiPnS délruits seront immédiatement enlevés et

tionsrtc.-<iesLsusPOliCe "l de 1Wculi°" des disPosi'

_ Art. 3. Le présent arrêté sera publié Jans toute l’étendue I 
de la commune et exécuté à partir du dix de ce mois.

Par un avis du 5 août, les bourgmestre et échevins rappellent 
yue , jusqu a nouvelle disposition, le gravier dupont d‘A- 

meuœur est le heu désigné pour l’inhumation ou l’enfouisse- 
raent clés animaux morts ;

Que cet enfouissement doit avoir lieu , savoir :
Van’ Ai U" !“élre M ce"tîlnélles (4 pied.) de profondeur si 
I animal nest pas mort a la suite d'une maladie contagieuse: 
l'uni. - deux metres 68 centimètres (. 8 pieds), dans le cas

Ils informent de plus que dorénavant et à partir de la 
p.bl.cat'on du present avis, le commissaire de police du 
Tn rt‘er devra etre informe par le propriétaire de l’animal 
™,„.t h 11 ƒ af‘!eu de procéder à un enfouissement . le
quel dévia êtie fait en presence d'un agent de police.

Les contraventions aux dispositions qui précédent seront 
poursuivies rigoureusement. • ’ *

belle femme a louer

rétude de &

LUNDI, 24 AOUT 1835,"deux heures de relovéTT^, 
notaire*KEPpVnNB, rue s7 Hubert!"«'o“ 
bSS:*s”GÛlê D^X MA1?°,NS -tignes .li'tùée! P.” C 

483 fjoignant à ’mm « C.è/on '' P°rtant ‘6 “° 482’

Aux conditions à voir en l'étude dudit notaire.

PROVINCE DE LIEGE

TRAVAUX PUBLICS
AVIS. — Mercredi 19 août 1835 à .... 1 

tin , à I hôtel du Gouvernement à Liège il .» eures 'U 
devant M. le gouverneur de cette province n'" pr°Clilli 
en presence de AI. l'ingénieur en chef de, SOn *» , à l’adjudication publique par Lum^00'8 et ' 
cheres des TRAVAUX DE RÉP AfiAITOf>r èfn'n«i?"< 
a exécuter sur la route de Jupille, depuis le I« E^Iii£tl 
qu au 30 avril 1838. P «puis le I« août j(j

On peut prendre connaissance du devis d’anrè 
ra2r„°Cede, a c.eUe. »'•judication, à l’hôtel duP 1. ------ - - adjudication, à l'hôtel dû1. ' i-
LÎ?ge :‘^T^ûÂ ^ M- |,iüS",ieUr en ^

A VENDRE DE GRÉ-A-GRÉ

Divagation des Chiens.
rêM ed bT'fDestre et. «devins rappellent au public leur ai-
» Il i ,5 de-Ce, m0IS’ Presi;rit « l’empoisonnement de 
» chien trouve divaguant dans les rues, quiis ou places pu- 
cliques, a partir du II). a ‘ 1

Liège, le 8 août (835,
Le président du collège, Louis JAMME.

Par le collège, le secrétaire , DEMAINV.

UNE

BONNE ET SOLIDE MAISON 7
SISE A LIÈGE, PLACE ST. PHOLIEN N° 34^

Pour en avoir la jouissance de suite,

iu%,rd éïentuel pourraient
,.r „ne . r être co“»er“> en une rente viaaèresur une seule tête au taux à convenir.

S adresser à M'Libert BOULANGER 
Hors-Château , chargé de cette vente.

COMMERCE
Bourse de Vienne du 3( juillet _ M,„. n,„

Actions de la banque (323 t|2 ’ d <Iue8 » 102 ||j

Bourse de Paris , du 8 août. _ Rentes 5 0 
fin cour. , 109 (5. - Rentes , 3 p. c. 78 75 ’ |o\,0S«

« • — ' Actions de la banque 00OOD no u- * COur,i78i!en une rente viagère de Pans 00000 00. -Te^eVîleT.
Ü ,!!:.7E:n|,™,,l,.6ue.bl1^. 38 3(1 , fin courant

, notaire à Liège, rue 
72

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Les sieurs COQ et HAIN AUX, demeu- -<=„e Vi 
rant rue CHERAVOYE, ont l'honneur d'in- i bitafion
liai'ivkor I„ . ..LU . .. ■ . 1 ..I roTnCPc rbli.C tllie 2ur 'es fienx jours dé 

I USES fixées au 15 et 16 courant, ils
et ramener le i“1 CliAR A-BANCS pour conduire 
et ramend , leurs places sont garanties, char-à-bancs très 
distinct au dessus d'aulres voitures. A dater de ce jour on 
pout se procurer des caries, au prix de 3 fr. 50 c. par personne.

PAR SUITE DE SURENCHÈRE

Si“ ts^-airr as
finitive de^T M V IF H R M? ’ ,1.,er* Procédé à la REVENTE dé- 
francs savnR ^ SUmmt * SUr Ia raise à Pnx de 2,200

Une MAISON n» 192, composée de deux bàtimens séparés 1
par une cour , jardin et dépendances , situés à Liège, faubourg
S . Leonard , joignant de deux côtés à M. Jean Joseph Manset8 
d m, troisième au chemin du faubourg. P ’

On peut pren ire connaissance des titres de propriété et des 
conditions de cette vente, tant au bureau de M. le ! * ,
qu en 1 elude dudit notaire. 1 81 ~l

OD

VENTE
d’une

GRANDE PROPRIÉTÉ
SISE AU QUAI D’AVROI, N° 621 

A LIÈGE.
LE MERCREDI 9 SEPTEMBRE 1R35 i s i midi, M' BERTRAND, « L ’ * 3n heurea aP^

Je huit batimeus de fabrique, écuries .remise!
Â'ÂÂÇL*tW’ »
ensemble dune superficie de 8593 mèîres quarrés^S«™
L ege , qua, d Avroi „a 62l joignant j. Jcô[é M 2uee “
a la n,e T T T,1,e1MM- Mouton , par derrière’
a la lue Jonkeu et |>a, devant au quai. P re
nouveau3 jmni^ du SMe?Se ’ da 

C hem,,, fi,, grand Junckeu , cet „„meuble es propreTtoÏÏ 
établissement et réunit en outre , les ag,émeus de 7a ville^
rien dirnuiuer"!’ sTavànlt« ^aetirn Du8ieurs parties 
sera formé i lots qui seront“ vendus .séparément"''eJils™ 
ten«. ’ £“ Un St'U‘ °U plUS‘eUrS 10ÏS > aiJ êro des arnal

- Rente perpétuelle, 5 p c. 37*U 
Trois d c 24 ^il fi ’ ^1*» un coûtant, ûOiCor.lf-36 3,1 JÜrToIo00 5 Z**’ f5 8

Grec, 000. J Emp be“e Jo2 n i, 7 ’ °000 «»■
Em,.r. romain, 10 ƒ 1(4 , "fin conj L o!ô C°"e ’ T *

ssn;
Bourse d'Amsterdam du 7 août. -Dette active 55 5,ifil

Sïâ.=„ïiï,y“M»Tïi‘5.D“ï"“*S
», «v- - LÂ‘t ürw M » «
ï ‘H'.Tsâ'V,?" • un

— Re I Dan'm a LonJ., 0 0|. — Rente franc 7i)li8»
: 9; = t v. ;»Yo7

*3I<6 Ißons coîtès ^Eond 36 U,0 000C^' * ?aris’
00 — Vienne action« R* i u °00, CouP°ii,s des corlt
99 3,8 - Act.Toilevéeat,<,000000°D7 7flëlallr
Uto^ tSneôo0ü0
~ Lots Prussiens * 104 3is7 eS,l‘en,’ 85 3‘4’ — Grecs1

Changes.

formation des lots
a '“““7 WTiÄÄa

së-“ '—"»“■i* ±
et cours!“ )ard‘n ’ y COmf,ns ‘’emplacement des bâtirnenf

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

Bourse d’Anvers du 8 août.
d deux mots.courts jours

12 08 3i4 
47 0(00

à 3 mm

46 7(8 
35 5(8
34 7(8

active , 105 0,0

laubourg St. Laurent, n" 1083 , UN JOLI 
JARDIN '“dépendant , avec REMISE , ECURIE et 

’ 53

nrstfi mj™s
S’y adresser pour les clauses et conditions. 65

de coronmeuse
prochain, jours des COURSFs' ^7 ■P?r' le fôet ‘6 août
DEUX PONTS DE BATEAUX i i* etab‘ira sur ‘a Meuse
de tout aecident Puu e,,7nt consl'u“s «t à l'abri

ciuent, i uu a Coronmeuse , l’autre à la Fourchette. 33

ppria|F?7eTlIsNFrit^ant an,Ue,lenient 'C D0U7el IIÔ,el Im-
dre à 7onebô7l "Sflh^^V 'ï''

r:et:: pf^AMn ä
tout à des pnx modérés. ’ d'“e‘S Pa'Ucullers à ',olo“M . je

A LOUER un BEAU ET GRAIvn nriA RTrün d
n° 925. S'v adresser 1NU QUARTIER , rue Royale ,

932

A VENDRE de gré à gré plusieurs belles FERMES dans la

SSTS dTÄSr ,MAIS0N ren
et des CAPITAUX à PLACER à 4 p I mh?"' ; 
taire DE BEFVE, rue Sœurs de 281 “ïl^e"0'

Le 3' LOT sera composé d’un grand bâtiment a„ a

j Remplacement des bètimens, aboyant àt /ue

4 deet des g^eslÜmS^rSi^nu“11"1“ P°Ul' 

ue plan de cette cliarmante PROPRIÉTÉ est •
1 etude dudit Me BERTRamiv „ . ", est depose en

_____________________________________________ 73

AL LAUT ADI A LA BAMIA
ET

COMESTIBLE ORIENTAL
AU PALAMOUJ).

Brevetés du gouvernement ; approuvés de l’académie 
res par CADET GASS1COURT et LAMOUROUX, ’ p3'

PHARMACIENS A PARIS.
L’Allahtaïm, aliment doux et onctueux est la 

nourriture du convalescent; les professeurs r>.,■ premiere 
galas, Velpeau et d'autres notabilités medicales^Te'“con-eil" 
lent aux personnes atteintes de la aravelle ,i„ la - n°ei1* 
généralement de maladies de reins , de la vessie ou Tl'Urê'trf- 
mais desire-t-on „ne alimentation léaèrement ■ , V
comestible au Palamoud offre à Ibvaifne 1 1 |ue • le 
cieuse les denv c„n.i JJrne une ressource précieuse. Les deux substances conviennent pour réaime aux
personnes chez qui un travail habituel de Pesait affaibli! e! 
fonctions de 1 estomac. Prix du flacon ■ 5 franc f ’A . i , - 
le comestible : 4 francs. ncs- L klldhtmm ;

Dépôt à Liège , citez J, JANNÉ, pharmacien. 942

J|4 °|o jierte A
12 ,6 (14 
U 3,8 
35 15(16

j‘6 35 1(16
Escompte 4 0,°.

i V ffets publics Belgique. — Dette 
Idem différée 43 1(2 U. _ Oblig. de l’e.Vtp" ' 95 00
000 ÔÔ7- Ideem48dem24’ ^i'1'2 °°‘0 A’ ~ de ‘2
active 2 t.r fin,, n o 2n ’ 000 00’ ~ Holland,. 
88 ÎM ef % U2 0,0* r™ d'ff’ ’ 00 °0’ ~ R™te 1 
Prop Pam, 3'pc ~o7 Ähf* 1 ‘‘4 °,0’
a 36 3(t-ldem d,ff.; ,6 ,(2 A perp' A",stcl'Jaul

, C°,,rs «prés la Bourse.
daut toute la efPa®m’ 8 0Dt généralement été abandonnés 
res s offerts à 34Ur3e« ? ^ (‘ui »nt-étó faits à 35
0,1 n’a rien fait en ÏL,,^ ^tuel,e> °nt ^ a 36 5

CoKÆi36 f PT nDetle diffarde> f6 6l8 1
ones J4 1(4 A. —Coup, dito 00 A. — Ardoin 47 3.4 I 

a au ,n- do‘‘t I : Perpétuelles 38 0,0 P. -1 I 
dur. 17 1,4 A. _ Cortes 36 0,0 A. - Arduin ï8 U 0 A.

MARCHANDISES. - Ventes par contrat.pfivè. 
100 balles café Sumatra, à 31 cts. cons 

Envir. 500 balles riz Bengale , à fl, 8 1,4.
Arrivages au port d’Anvers, du 8 août

Le schooner anglais Commodore , c. Ryland v de P01 
Prince, ch. de café et bois de teinture 3 “.v-defoi
suer! a“s‘ais Swallavv , c. Maker, V. de Bahia , ch

Le brick suédois Ceres , c. Vangree , v. de Marseille cb 
vm , soude , jus de réglisse et garance. 6 ?

53B7°,Îp V ßr“7'r ’ adu 8 «ont.-Belgique. Dette a- 
53 7 8 P Emprunt de 48 mill., 100 1,4 P —- Actions d
123 o!oTb e(5) f°Reî P- S°tAé de <=on,m: de eét^Vi
active 55 ofn p,UeFde ‘ Q 3,4 P. Hollande. I
active, 53 0,0 P— Espagne. Guebhard , 38 OiO 0 00 Pel
Anvers 4 p. Id. Amsterdam 5 , 7 0,0 P-
£,p:^T0Corl“ à lJd™ 35 $*m.i

MARCHÉ DE HASSELT , du rj août.

—SairasinAvome , 8 / j Gemevre, a 10 degr. 38—Beurre, kilog. 1-

H. Lignac, imp. du Journal, rue du Pot-d'Or ,n° 6 22,i

ï


